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Comité Syndical du 2 février 2023 
 
L'an deux mille vingt-trois, le deux février à dix-huit heures, le Comité du Syndicat, régulièrement 
convoqué, s'est réuni dans la salle Grande halle de l’espace Tully à Thonon-les-Bains sous la 
Présidence de Géraldine PFLIEGER, Présidente. 
 
Délégués titulaires présents / votants : 
ANTHONIOZ-TAVERNIER Elisabeth, ARMINJON Christophe, BASTARD Catherine, BAUD Richard, 
BONDAZ Patrick, CHESSEL Pascal, COLOMER Gérard, COTTET Sophie, DEAGE Joseph, DENNE Jean-
Claude, GENOUD Pascal, GERDIL Frédéric, GILLET Bruno, GUILLARD Jean, KUNG Jean-François, 
LOMBARD Gérald, MEDORI Ange, MORAND Jean-Claude, MORIAUD Pascale, OUCHCHANE Zohra, 
PFLIEGER Géraldine, TERRIER Jean-Claude, THOMAS Gil, TRABICHET Yannick. 
 
Délégués suppléants présents / votants : 
PARRA D’ANDERT Sophie, HUBERT Agnès, MICHAUD Marie-Christine, FABRE Rémy.  
 
Absents excusés : 
BAUD Jean-Baptiste donne suppléance à Mme PARRA D’ANDERT,   
BERNARD Patrick donne suppléance à Mme HUBERT,  
MARTINERIE Catherine donne suppléance à Mme MICHAUD, 
VENNER Laetitia donne suppléance à M. FABRE, 
BERTHIER Marie-Pierre donne pourvoir à M. THOMAS 
CHUINARD Claire donne pouvoir à Mme MORIAUD, 
LANG Isabelle donne pouvoir à M. GUILHARD, 
LEI Josiane donne pouvoir à Mme PFLIEGER, 
PODEVIN Christian donne pouvoir à M. GILLET. 
 
Secrétaire de séance : Pascal GENOUD 
Nombre de titulaires en exercice :  55 délégués 
Nombres de délégués titulaires présents : 24 
Nombres de délégués suppléants présents : 4 
Nombre de pouvoirs : 5 
Nombres de votants : 33 
Convocation : 26 janvier 2023 
 
Point n°3 – Création d’un poste en contrat de projet pour la mise en œuvre du PAEC 2023-
2027 

 
Madame Géraldine PFLIEGER, Présidente du SIAC, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que les 
articles L.332-24, L. 332-25 et L. 332-26 du code général de la fonction publique autorisent le 
recrutement d’agent contractuel pour un contrat à durée déterminée afin de mener à bien un 
projet ou une opération identifiée. Le contrat est conclu pour une durée minimale d'un an et d’une 
durée maximale de six ans. L’échéance du contrat est la réalisation de son objet, c’est-à-dire la 
réalisation du projet lui-même. 
 
Mme la Présidente expose également qu’au moment de la candidature au programme PAEC 2023-
2027 (Projet Agro-environnemental et Climatique), délibérée en Comité Syndical, il a été proposé le 
recours à un agent recruté par le SIAC ceci pour sa mise en œuvre.  
 
Les tâches de cet agent seraient notamment les suivantes : élaboration des notices techniques des 
contrats MAEC, rédaction des diagnostics des exploitations et des plans de gestion à intégrer aux 
contrats MAEC, pilotage du dispositif au niveau local, promotion des MAEC auprès des agriculteurs 



 

 

 

 

D3_FEVR23- Création d’un poste en contrat de projet pour la mise en œuvre du PAEC 2023-2027 

et autres publics, toute action de communication, animation de la gouvernance du PAEC et 
relations avec les organisations professionnelles ainsi que les associations, gérer les relations 
administratives et financières avec les services de l’Etat et l’Agence des Services et des Paiements. 
Ces tâches requièrent des compétences spécifiques. 
 
Ainsi, en raison des tâches à effectuer, Mme la Présidente propose à l’Assemblée de créer un 
emploi non permanent sur le grade d’Ingénieur dont la durée hebdomadaire de service est de 35 
heures et de l’autoriser à recruter un agent contractuel pour une durée de 1 an, renouvelable un an 
maximum par décision expresse. Les services accomplis dans le cadre du contrat de projet ne sont 
pas pris en compte dans la durée de 6 ans exigée pour bénéficier d’un renouvellement en CDI.  
 
Concernant le financement de ce poste, Mme la Présidente indique à l’Assemblée que la DRAAF a 
notifié le 20 décembre 2022 une décision attributive de subvention au SIAC à hauteur de 
123 217,44 € pour l’animation de l’opération jusqu’au 31/12/2024.  
 
Il est précisé que la convention fixant les règles de prise en charge du coût net restant à charge des 
3 EPCI membres du SIAC relève d’une délégation faite au Bureau Syndical du SIAC.  

 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical à l’unanimité des membres présents ou représentés :  

- DECIDE de recruter un contrat de projet sur un grade d’Ingénieur pour effectuer les missions 
telles qu’exposées ci-avant, pour répondre au besoin temporaire du projet PAEC du Chablais 
2023-2027 et ceci pour une période initiale d’une année, pouvant être prolongée d’une année 
supplémentaire maximum en fonction du résultat de l’appel à projet relatif à la campagne 
MAEC 2024. Ce recrutement pourrait avoir lieu dès que possible en fonction des procédures de 
recrutement à mener car le temps imparti pour mettre en œuvre la campagne MAEC 2023 est 
assez court.  

- CHARGE Mme la Présidente de procéder à ce recrutement. 
 

 
 La Présidente, 

 
   Géraldine PFLIEGER 

 

 

 

 

 

 

 

Acte certifié exécutoire après télétransmission le       /      /2023 et affichage le       /      /2023 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut 
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la 
présente notification. 


